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Ordre du jour:

- Présentation des CRAC Enedis – GrDF

- Fin des tarifs réglementés C5

- Projet d’autoconsommation collective à Privas

- DSP EBORN



Fin des TRV C5

• 7° L'article L. 337-7 est ainsi rédigé : 

•

« Art. L. 337-7.-I.-Les tarifs réglementés de vente d'électricité mentionnés à l'article L. 337-1 bénéficient, à leur demande, 
pour leurs sites souscrivant une puissance inférieure ou égale à 36 kilovoltampères : 
« 1° Aux consommateurs finals domestiques, y compris les propriétaires uniques et les syndicats de copropriétaires d'un 
immeuble unique à usage d'habitation ; 
« 2° Aux consommateurs finals non domestiques qui emploient moins de dix personnes et dont le chiffre d'affaires, les 
recettes ou le total de bilan annuels n'excèdent pas 2 millions d'euros. 
« II.-Pour la souscription d'un nouveau contrat aux tarifs réglementés, les clients non domestiques attestent préalablement 
qu'ils remplissent les critères d'éligibilité mentionnés au 2° du I et portent la responsabilité du respect de ces critères 
d'éligibilité pour leur contrat d'alimentation. 
« III.-Les clients finals non domestiques qui disposent d'un contrat aux tarifs réglementés de vente d'électricité sont tenus de 
le résilier dès lors qu'ils ne respectent plus les critères mentionnés au 2° du I et portent la responsabilité du respect de ces 
critères d'éligibilité pour leur contrat d'alimentation. » ; 



Projet autoconsommation

•Installation 3 centrales de productions :

•SDE 07 : 2,7 kWc

•Département : 6 kWc

•Route Solaire : 9 kWc

•Création d’une PMO

•Intégration des bâtiments publiques

•Ouverture des particuliers dans un second 
temps



DSP EBORN

 Le SDE 07 s’est doté de cette compétence 
optionnelle en juillet 2014

 A décembre 2018, 102 communes ont transféré 
leur compétence au SDE 07 et 111 bornes de 
recharge accélérée et rapide ont été déployées 
sur l’Ardèche

 Le réseau est déployé au travers d’un 
groupement de commande avec les syndicats 
d’énergie.

Origine du projet: Etude de faisabilité conduite par le SDE 
07 en 2014 et dispositif d’aides de l’Etat mis en place en 
2015 pour des projets réalisés avant l’été 2018

Fondateurs eborn

Nouveaux adhérents



PERIMETRE GEOGRAPHIQUE DSP



Planning prévisionnel

 Calendrier : 

 24 juin 2019: date limite de remise des candidatures et offres 
 25-27 septembre 2019 : négos #1

 4 novembre 2019 : remise Offre Améliorée
 6 janvier 2020 : remise Offre Finale

 20 janvier au 21 février 2020 : mise au point du contrat et délibérations des comités
 Mars – Juin 2020 : période de tuilage
 15 juin 2020 : prise d'effet du contrat

 Consultation pour la mise en place d’une DSP

 3 candidats dans la consultation : 
ALLEGO, SPIE, EASY CHARGE

 Négociation en cours



STATISTIQUES EBORN 2019

8452 charges259 abonnés
91,3 MWh
consommés

536 926 km
parcourus

66 509 charges1365 abonnés
697,80 MWh
consommés

4 104 705 km
parcourus



Merci pour votre attention

Si vous avez des questions, n’hésitez pas…



La synthèse des données 2018 
du contrat de Viviers           

sont disponibles dans une 
présentation à part







source : site Internet de la CRE
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COMMUNE Marché

Nb PCE 
Actifs non 
équipés 

(30/06/19)

2020
Zoom 2020 (mois de 

début de pose)

BEAUCHASTEL
SR4 - LS 
SERVICES 255 255 avril

CORNAS
SR4 - LS 
SERVICES 461 461 Mars

LA VOULTE SUR 
RHONE

SR4 - LS 
SERVICES 1023 1023 Février

LE POUZIN
SR4 - LS 
SERVICES 356 356 mars

LYAS
SR4 - LS 
SERVICES 26 26 Fevrier

PRIVAS
SR4 - LS 
SERVICES 1963 1963 Janvier

ST GEORGES LES 
BAINS

SR4 - LS 
SERVICES 236 236 mars

TOURNON SUR 
RHONE

SR4 - LS 
SERVICES 2691 2691 Aout



12
La gestion des Clients

Le suivi de consommation sur Mon Espace GRDF

Exemple de 
la vue par 

jour

*Option à souscrire auprès du fournisseur d’énergie



13
La gestion des Clients

Des vidéos tutoriels pour favoriser l’appropriation de 
Mon Espace GRDF

Pour créer son espace en ligne…

… et pour s’approprier Mon Espace GRDF

https://www.grdf.fr/particuliers/services-gaz-en-ligne/mon-espace-grdf

Création de l’espace client en ligne

https://www.youtube.com/watch?v=2xXEdlR58qI&feature=youtu.be
https://www.youtube.com/watch?v=IzyTNcU3-DE&t=90s




Développer une filière 
renouvelable à coût 
maitrisé

Les projets biométhane 
créent de nouvelles 
synergies entre les 

acteurs locaux

Réduire les émissions de Gaz à Effet de Serre

Les acteurs 
de la filière biométhane 

Créer des emplois locaux 
non délocalisables et 
diversifier les revenus des 
exploitations agricoles

Renforcer la 
durabilité de 
l’agriculture 
locale - qualité 
des sols et des 
nappes 
phréatiques, 
engrais naturel

Améliorer la gestion des 
déchets & effluents

Augmenter la 
production d’énergie 

décentralisée et 
renouvelable

Valoriser les ressources 
locales et les 

infrastructures existantes



Mobilité au GNV / BioGNV

• -80% vs 
Diesel avec le 
BioGNV

• - 30% vs 
Gazole

• Pas de 
Particules 
fines

• NOx * : -30% à 
-70%     vs 
Diesel

• 50% de bruit
en moins 

Limiter la 
pollution 
sonore

Améliorer 
la qualité 

de l’air

Limiter les 
GES

Réduire les 
coûts de 

carburant

http://www.google.com/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0CAcQjRxqFQoTCJ2oqfLK0cgCFcpcGgodOpwCBA&url=http://www.clipartpanda.com/categories/euro-20clipart&psig=AFQjCNGOEQA_eCIxCpJzRUT-gDuXd-6Ueg&ust=1445448852085996
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